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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les commerçants et les artisans qui arrivent à l’âge de la retraite et qui vendent une entreprise 
dépréciée peuvent bénéficier depuis 1972 d’une aide particulière.

Celle-ci a un véritable caractère social puisqu’elle constitue un soutien individuel important au 
moment du départ à la retraite pour des personnes qui ont joué un rôle économique et social majeur 
dans des villages où l’on constate une désertification rurale et dans des centres villes où la 
concurrence des grandes surfaces reste forte.

De plus, cette aide fait l’objet d’un encadrement à la fois via des plafonds de ressources et des 
conditions d’affiliation au Régime Social des Indépendants (RSI). En 2013, seules 1 330 personnes 
ont pu en bénéficier d’après le RSI pour une enveloppe de 12,66 millions d’euros, soit une 
indemnité moyenne de près de 9 520 euros, non imposable.

En outre, cette mesure intervient au moment où les indépendants expriment des craintes en raison 
de la suppression progressive de la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S). En effet, 
une partie de cette taxe comble le déficit des branches vieillesse maladie du RSI dans la limite du 
besoin soit 2.7 milliards en 2012. Il y a donc un réel risque de transfert de fiscalité dont les 
principaux perdants seraient les entrepreneurs soumis au RSI d’autant que les entreprises dont les 
bénéfices sont imposables à l’impôt sur le revenu (BIC/BNC/BA) soit 1,6 million d’entreprises en 
2011, sont exclues de la baisse d’impôt sur les sociétés à venir.
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Pour ces motifs, il n’apparaît pas souhaitable de supprimer cette aide. En conséquence, le présent 
article propose de revenir sur cette suppression.


